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Compte rendu Rencontre Solidaire VOLONTARIAT du 16.04.13 
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Excusés 

 Crespel Jean-Christophe (La Guilde Européenne du Raid), Boeglin Brigitte et Stirneram 

Georges ( CIDH)- Sander Raymond (Triangle d’Afrique)-Le Vallois Sonia (Altiplano 

Perou)-Perez Myriam (Machawayra Synergie),  Dupuy Nicolas et Zerbib Marine (SEM)- 

Godefroy Chantal et Chomel Karine (Guinée Solidaritée) - Adebayo Radji Lanrey (Quartier 

Cabs)- Niang Khady (Association Femmes Progrès)- Ikoli Valentin (Alsace Congo)- Pehi 

Verny Claire (Pour un Autre Monde)- Scheibel Sylvie et Rauscher Michèle (Mémoires de 

Femmes)- Mahamat Saleh Ali (PDDT)- Vogler Josiane (Tierra de Nicaragua) -Mabiala 

Tony et Taoko Gilles (Asfade) - Gasser Julie, Sanchez Alix, Schwing Aymeric, Jacquinot 

Martine (Humanis)   

Michel 

Bortoluzzi 

(Humanis)  

Eléments qui sont ressortis de la rencontre 

Rencontre Solidaire  « L’agence des Micro-projets et Volontariat » animée par Jean-Christophe Crespel, 

directeur du développement de la Guilde Européenne du Raid. 

Présentation 

Crée en 1967 par des aventuriers et reconnu d’utilité public en 1981. La Guilde soutient les initiatives 

aventurières et solidaires. Elle regroupe aujourd’hui, un ensemble de programmes : Le Pole aventure, 

L’agence des micros projets, Le programme volontariat, Les missions de la Guilde, Les projets de 

développement…  

 

L’Agence des Micro-projets 

L’agence des micro-projets est destinée aux petites et moyennes organisations françaises de la Solidarité 

Internationale dont le budget est inférieur à 65 000 euros et ayant plus de 3 années d’existence.  

Pour mener à bien ses missions, la Guilde a établi un partenariat avec l’Agence française de Développement 

(AFD). En Février 2013, l’AFD a accordé au programme des micro-projets une enveloppe de 3 millions d’euros 

sur 3 ans afin d’accompagner et soutenir les micro-projets de Solidarité Internationale. 

Les services proposés 

 L’AMP propose des entretiens/conseils gratuits pour les associations porteuses de projets, des 

formations à la conception et au montage de micro-projets sur Paris et en province.  

Proposition de formations dans les locaux d’Humanis. 

 Des dotations comprises entre 2 000 et 10 000€ sont attribuées 2 fois / an au printemps et en 

automne et une troisième dotation pour l’année 2013 sur la thématique de l’eau. 

 La viabilité du projet est étudiée par un jury. Celui-ci motive sa décision qu’elle soit positive ou 

négative. En cas de refus, il est possible de représenter son projet à la session suivante.  

 

Pour la suite : une formation sera programmée au mois de Juillet pour les associations intéressées. 

Sujet : Conception et Montage de Projet 

Participation financière : 20€ par association  

Dates envisagées : 4, 5 ou 6 Juillet  

 

Le Volontariat 

Différentes formes d’engagement existent 

Engagement Service Civique 

Toutes personnes ayant de 16 à 25 ans pour une durée de 6 à 12 mois. 

Le service civique peut se faire en France ou à l’étranger. 

L’indemnité est payée directement par l’agence du service civique : 480€ en France / 520€ à l’étranger  

La sécrutié sociale est prise en charge par l’Etat Français.  

Pour un volontariat à l’étranger le billet d’avion est à la charge du volontaire.  

 

Volontariat d’initiation et d’échange (VInE) 

Pour une première expérience culturelle ou un chantier international, toute personne ayant de 18 à 35 ans. 

Le financement est privé et déductible des impôts. 

Ne pas oublier de déclarer les volontaires à l’ambassade et de veiller à leurs assurances.  

Il est possible de s’appuyer sur la Guilde pour ces missions courtes : missions.la-guilde.org  

 

Volontariat de Solidarité internationale (VSI) 

Toute personne majeure, pour une durée de 1 à 2 ans, cumulable jusqu’à 6 ans  

Pour le volontaire une formation au départ et un accompagnement au retour sont prévus  

Pour une association cela coute environ 1 300€ par an (indemnité, billet avion, logement, nourriture)  
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Volontariat d’échange et de compétences 

-Congé de Solidarité Internationale (CSI) 

Tout salarié justifiant de 12 mois minimum d’ancienneté- durée de 15 jours à 6 mois- financement peut-être 

privé (salarié) ou l’entreprise-déduction fiscale -généralement nourri et logé 

-Retraités Volontaires 

De 15 jours à 4 mois- financement privé- déduction fiscale- logé et nourri. 

 

La Guilde propose une assurance complète répondant aux besoins des bénévoles de la SI (rapatriement et 

santé). 

 

 

La rencontre s’est terminée sur différents témoignages : associations envoyant des volontaires (SEM, Macha’k 

Wayra), volontaire en Service Civique, ancien Volontaire de la Solidarité Internationale.   

Le nombre important de participants et d’associations représentées démontre le vif intérêt des associations du 

Collectif pour cette problématique.  

 

Les associations ont exprimées un grand intérêt pour l’aide au montage de projet et la recherche de 

financement.  

Il est possible dans le cadre de l’agence des Micro projets de rencontrer Cécile Vilnet pour des entretiens 

individuels d’aide au montage de projet. Vous pouvez également contacter Julie Gasser qui peut vous recevoir 

à Humanis pour vous accompagner dans la conception de vos projets.  

 

Afin de continuer le partenariat avec la Guilde, Humanis propose d’organiser deux ou trois fois par an des 

formations sur les thèmes suivants : 

 La conception et au montage de projets 

 Le partenariat 

 Le budget prévisionnel et la recherche de financement  

 

Ces formations sont payantes et ne sont donc intéressantes que si une dizaine d’associations s’inscrivent. Si 

vous êtes intéréssés manifestez vous auprès de Julie Gasser.  

 

Suite à la rencontre solidaire, la Guilde nous a remis de nombreuses documentations, vous pouvez venir les 

chercher au CDSI !  

 

 

 

Contacts utiles : 
 
Site de la guilde : www.la-guilde.org 

Cécile VILNET, Coordinatrice de l’Agence des Microprojet : 01.45.49.03.65 ou microprojets@la-guilde.org 

Conditions pour déposer un dossier et le plan à respecter sont sur le site : microprojets.la-guilde.org  

Site d’aide à la recherche de financement : ww.microprojets.org  

Jean Christophe CRESPEL, directeur du développement de la Guilde : 01.43.26.97.52. ou 

developpement@la-guilde.org 

Nathalie CHAVEROT, Coordinatrice du pôle service civique : servicecivique@la-guilde.org 

 

Site du service civique : http://www.service-civique.gouv.fr/ 
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